
Comptabilité 

Ressource 8  
Réaliser la déclaration de TVA 

cterrier 

1. Configurer les comptes de TVA 

- Cliquez l’outil Configuration  dans le volet vertical puis la tuile TVA.  

 

- Sélectionnez la base d'imposition (Exonéré, Partiel, 

Total). 

- Sélectionnez l'établissement qui fera l'objet de la 

déclaration. 

- Paramétrez le régime applicable. 

- Sélectionnez l’exigibilité. 

TVA sur les débits où TVA sur les encaissements ? 

− TVA sur les débits : la TVA est due dès 
l’enregistrement de la facture en comptabilité.  

− TVA sur les encaissements : la TVA est due à partir de 
la saisie du règlement TTC en comptabilité. 

- Sélectionnez le journal à utiliser pour les écritures. 

- Paramétrer les comptes de TVA à utiliser lors de la 

déclaration 

- Sélectionnez le taux de TVA par défaut 

- Cliquez sur le bouton OK. 

- Cliquez sur le bouton Fermer  de la fenêtre (2 fois). 

 

2. Afficher le contenu d’un compte 

- Cliquez sur l’outil Comptabilité  puis Consultation de compte et sélectionnez le type de compte à 

afficher. 

- Faites défiler les comptes puis double-cliquez le compte à ouvrir. 

 Le détail du compte est affiché dans le volet droit : 

 

- Cliquez sur le bouton Fermer  de la fenêtre (2 fois). 

 



3. Gérer les déclarations de TVA 

3.1. Créer la déclaration de TVA 

 

- Cliquez sur l’outil Déclaration  puis TVA - Taxe 

sur la valeur ajoutée et sélectionnez Déclaration. 

- Cliquez sur le bouton Nouvelle  

 La fenêtre de paramétrage de la TVA est affichée, 
elle reprend les éléments configurés au préalable. 
 

- Saisissez le code ROF de la TVA (TVA1). 

- Paramétrez le mois concerné en saisissant la date du 
1er jour du mois. 

 La date de fin de mois est calculée par Loop. 

- Activez ou désactivez la case Automatique pour que 
Loop utilise les codes de TVA paramétrés.  

- Activez ou désactivez la case Télétransmission 
selon que la déclaration sera transmise par EDI ou 
pas. 

- Paramétrez éventuellement la date limite de la 
déclaration (souvent le 15 du mois suivant). 

 
 
 
 
 
 
- Cliquez sur le bouton OK. 
 La déclaration est générée. Elle est affichée dans le volet gauche et le détail de la déclaration est affiché 

dans le volet droit de l'écran. Pour afficher d'autres pages utiliser les boutons de navigation. 

 

 La déclaration peut être modifiée tant qu’elle n'a pas été envoyée au service des impôts. 

- Cliquez sur le bouton Fermer  de la fenêtre (2 fois). 

 
 
 
 
 

3.2. Afficher le détail du calcul de la TVA  



- Cliquez sur le bouton  en haut du volet droit.  

 l'état qui est affiché permet de contrôler les calculs qui ont été réalisés. 

 

 

3.3. Imprimer la déclaration de TVA  

- Cliquez sur l'outil Imprimer  au-dessus de la déclaration. 

 

3.4. Ouvrir une déclaration déjà faite 

- Cliquez sur l’outil Déclaration  puis TVA - Taxe sur la valeur ajoutée. 

- Double-cliquez la déclaration à ouvrir. 
- Cliquez sur le bouton OK dans la fenêtre de paramétrage. 
 La déclaration peut être modifiée tant qu’elle n'a pas été envoyée au service des impôts. 

 

4. Envoyer la déclaration en EDI et enregistrer l’écriture de TVA 

- Cliquez sur l'outil  en haut du volet gauche. 

Si le bouton Envoyer n’est pas visible, cela signifie qu’un paramétrage du dossier ou de la TVA pose un 
problème. Loop affiche un message d’erreur en haut de l’écran droit. Cliquez-le pour afficher la source du ou 
des problèmes. 

Les erreurs les plus fréquentes sont les suivantes :  
➢ le numéro de SIREN est faux  Ressaisissez le numéro, même s’il est exact dans la fenêtre de 

paramétrage de l’identification de la société (Dossier  > Identification). 

➢ Le code ROF est faux  ressaisissez le code TVA1 en capital et sans espace dans la fenêtre de création 
de la déclaration. 

➢ Le journal des OD n'est pas sélectionnée dans la fenêtre de création de la déclaration  fermez la 
déclaration puis l’ouvrir et paramétrez le journal à utiliser par défaut. 

➢ L'adresse saisie dans la fenêtre de paramétrage de l'identification de l'entreprise (séquence 2) contient 
des erreurs : la rue est dans le lieu-dit, le nom de la ville est absent…  fermez la déclaration puis 
corrigez l’adresse (ressource 2.2). 

 
- Validez la fenêtre de confirmation. 
 L’envoi valide la déclaration qui n’est plus modifiable et enregistre dans le journal des OD l’écriture de TVA.  
 
 

 

 


